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Conference des Commandants/Reprdsentants divisionnaires -
Charte des droits et libertfis de la personne

1. Suite 3 votre lettre datee du 14 mai dernier, vous trouverez, dans les
paragraphes suivantes, les idees de mes subalternes ainsi que les miennes
en ce qui a trait a 1'dventualitd d'engager des homosexuels au sein de la
G.R.C.

2. Tout d'abord, je dois m'excuser pour ne pas avoir repondu 3 cette lettre
pour la date d'agenda indiquee, c'est-3-dire le 1985-05-23 du au fait que
j'ai eu cette correspondence seulement apres la date d'agenda.

3. J'ai. discute avec mes deux chefs de section pour avoir leurs commentaires
sur cette proposition et les deux pensent que si nous engageons des homosexuels
au sein de la G.R.C. cel a creera des probl ernes de moral parmi nos enqueteurs
puisque notre travail consiste 3 voyager sur des peri odes qui vont de 2 jours
a une (1) semaine, ainsi qu'3 prendre des declarations d'accusSs, exScuter des
mandats de perquisition et arreter des gens.

4. Si nos membres sont obliges de voyager dans la meme voiture de police,
manger et travailler ensemble pendant des jours, cel a pourrait creer des
problemes qu'on peux classifier comme tr§s graves, non seulement pour les
membres qui ne sont pas homosexuels mais aussi pour les homosexuels nouvelle­
nient arrives au sein de notre unite.

5. Pour ma part, je me demande serieusement si le public canadien est pret
a accepter le fait que nous engagions des homosexuels connus au sein de la
G.R.C. Je crois sincerement que la vaste majority du public canadien n'est
pas encore assez mature pour cette £tape au sein de la G.R.C.

6. Par contre, je dois noter ici que les homosexuels, en general, sont connus
comme des personnes tres travaillantes et tr§s minutieuses dans 1'exScution de
leurs fonctions et je suis d'avis qu'ils auraient tous les criteres nScessaires
pour faire des enquetes aussi bien que n'importe quel membre avec le meme
nombre d'annees de service et de formation.
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7. D'apr&s les etudes empSriques, il fut clairement demontre qu'entre
6 et 12% de la population sent des personnes homosexuels et je suis
convafncu qu'il en exists presentement au sein de notre service mais
que leurs activites sont cachees. Ces- personnes representent actuelle-
rnent des risques au niveau de security et s ‘ils n1 etai ent pas obliges de
cacter leur sexualite, 1'argument du risque securitaire n'existerait
pl us.
8. Je suggere fortement que le Commissaire derive au responsable de la
Marine amfiricaine (United State Navy) du au fait que je sals qu'ils ont
une politique, qui empeche les. homosexuels d'entrer au sein de leur service
et qu'il existe une jurisprudence de la Cour supreme des Etats-Unis que
lorsqu'un membre. de la Marine americaine declare qu'il est homosexuel,
il est congddie automatiquement.
9. En conclusion, je suis d'avis qu'il existe des arguments pour et
centre 1'engagement des homosexuels au sein de la G.R.C. mats je crois
sincerement que ga creerait beaucoup plus de probleme et que les couts
pour cette operation n'en valent pas les benefices.

C.E.G. Savard, Tnsp
Off. Resp. DCQ
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